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S’interroger sur le Cameroun à travers la relation qu’il entretient avec le droit et
les institutions internationales, tel est le choix qui s’est imposé au travers  de la
thématique générale du colloque organisé à l’occasion de la célébration des

cinquantenaires de l’indépendance et de la réunification de ce pays souvent présenté
comme l’afrique en miniature.
Comme le disait le Président du Comité de l’organisation desdits Cinquantenaires,
le Cameroun peut être considéré comme un enfant du droit international. en effet,
à travers les divers régimes juridiques sous lesquels le territoire du Cameroun a vécu,
il l’a toujours été sous la protection et le regard bienveillant du droit international
(Protectorat allemand, territoire sous mandat de la Société des nations et plus tard
territoire sous tutelle de l’organisation des nations Unies).
est-ce ceci qui explique pourquoi le Cameroun et ses dirigeants ont toujours mis un
accent particulier au respect du droit et des institutions internationales?  les divers
panélistes à travers leurs communications ont tenté de répondre à cette interrogation
au travers des thématiques particulières telles que:

- le Cameroun, les oi et le maintien de la paix; 
- le Cameroun et les juridictions internationales;
- le Cameroun et le droit international des droits de l’homme;
- le Cameroun et le droit de l’intégration régionale et sous-régionale;
- le Cameroun et les institutions financières internationales;
- la prise en compte du droit international au Cameroun.

le colloque a été organisé sous la direction scientifique du professeur Jean-louis atangana

amoUgoU, agrégé des Facultés de droit. ancien directeur adjoint Chargé des etudes
de l’institut des relations internationales du Cameroun (iriC), il est actuellement
doyen de la Faculté des Sciences Juridiques et Politiques de l’Université de ngaoundéré
et directeur du Centre d’etudes et de recherche en droit international et Communautaire
(CediC) de l’Université de Yaoundé ii.

Colloque organisé grâce au soutien du Comité National de l'Organisation des
Cinquantenaires de l'Indépendance et de la  Réunification et d'une subvention de
l'Université de Ngaoundéré pour la publication.
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